Histoire du droit: COURS

CH.9    LE CODE DE NAPOLEON ET SON INFLUENCE (1804)


le code de napoleon et son influence (1804)

Tentative précédente d'unification du droit de la monarchie. A la Révolution, le problème de l'unification du droit se repose et devient de plus en plus nécessaire développement économique. L'unification se trouve dans les cahiers de doléances de 89.

§1
les projets successifs

· Les révolutionnaires étaient des gens très jeunes sans pas expérience parlementaire. Ils proposent un CC fondé sur le droit naturel. On voulait une loi simple et claire, accessible à la raison et applicable à tous. Sieyès souhaite introduire le jury, une justice populaire en matière civile comme en matière pénale. Les révolutionnaires ne sont pas unanimes. Robespierre n’est pas d'accord ; cela lui semble impossible, car le droit privé relève  de problèmes très complexes (R. est beaucoup plus réaliste) (1793). On avait pensé à la justice de paix anglaise.

· Dès 24.8.90, l'Assemblée Constituante (elle fait la Constitution) vote le principe d'une codification générale du droit: 1e Constitution écrite de la France de 1791.

Cette idée est reprise par la Convention (Assemblée législative) qui a pour mission d'élaborer la Constitution (1793). Dès août 93, Cambacérès (officier de l'Ancien Régime de Montpellier) présente un 1e projet à la Convention. Ce projet fait beaucoup référence au droit naturel, à une volonté de loi simple accessible à tous. On le rejette car il est trop compliqué il faut quelque chose de plus simple. En sept 94, Cambacérès revient avec un 2e projet beaucoup plus simple: 297 articles dont un Code de morale publique inspirée du droit naturel. La Convention trouve cette fois le projet trop sommaire. Le Directoire, le Conseil des Cinq Cents, Cambarérès propose un projet en juin 1796. On est plus réaliste. Il fait référence au droit naturel, le Droit Romain et aux travaux de Pothier. Finalement, avec le coup d'état de Bonaparte du 9.11.99, le projet est suspendu. Le 19 Brumaire, le régime du Consulat s'instaure avec Bonaparte comme 1e Consul ; deux commissions législatives ont pour mission de constituer un CC 4e projet qui s'écarte encore plus du droit naturel et des idées révolutionnaires ; il renoue avec l'ancien droit => il n’est pas accepté. Bonaparte désigne une nouvelle commission de 4 juristes: Portalis, Tronchet, Bigot-Pramenen et Maleville. 2 juristes viennent de droit écrit et 2 juristes viennent du droit coutumier: les juristes de l'Ancien Régime sont plutôt en faveur des pays des droits écrits mieux représentant. Ce projet va aboutir CN.

· Les périodes de transition, révolutionnaire n’ont pas été propices à la codification. Le projet aboutit lorsque le monde politique se stabilise.

Bonaparte accorde une très grande importance au Code civil : à Ste- Hélène, il écrit sa fierté et son attachement à son oeuvre juridique plus importante que son oeuvre "guerrière". Le code a exercé une influence considérable: il existe depuis 2 siècles. Il s'agit de codifier le droit privé. Pourquoi le CN est un exemple.

§2
Inspiration et le plan du Code civil francais

1. Inspiration, source

Les rédacteurs ont abandonné l'idée d'un code simple. Le discours préliminaire (Portalis) fait l'éloge de la science juridique et de la tradition: c’est un discours de propagande politique; il propose une synthèse de la tradition juridique occidentale: reprend du Droit Romain ce qui est conforme à la raison écrite, des coutumes mais seulement celles qui ont formé le caractère national, toutes les ordonnances royales triées, les lois révolutionnaires en droit de la famille et des successions. On synthétise le Droit Romain et le droit coutumier. Les rédacteurs se sont surtout fondés sur l'ancien droit. La nouveté : les règles doivent être ordonnées avec clarté importance du plan et son origine.

2. Plan du CCF

Présentation rationnelle du droit (école rationnaliste française droit naturel) : vieux plan des Institutes de Justinien rectifié par Leibniz.

1. Les sujets de droit: personne 

2. Les objets de droit: choses, biens

3. Les causes des droits: modes d'acquisition des droits.

Plan tripartite:

1. L'Etat des personnes et capacité

2. Les biens envisagés en fonction des droits individuels que les personnes ont sur ces droits collectivités.

3. Les contrats: acquisition de droits subjectifs. Couvre un domaine plus large que les contrats: des différentes manières dont on acquiert le droit de propriété: tous les contrats et les successions.

= Plan de Leibniz

§3
L'adoption du 5e projet

Il est rédigé très vite et adressé aux différentes juridictions françaises pour examen: Cour de cassation, Tribunal d'appel. Puis il est soumis au Conseil d'Etat. Bonaparte prend part aux débats. Le Code Civil est adopté et soumis au corps législatif le 20 mars 1804 Unification législative en matière de droit privé.

Domaines dans lesquels le droit n'a pas été codifié Régimes matrimoniaux.

§4
Merite et influence

Son nom. Lorsque il est voté le CC des français. Après 1815, le CC français. A l'étranger, le CN. Son rôle est considérable à l'étranger: il est directement appliqué dans les pays occupés par les armées napoléoniennes Belgique, Provinces rhénanes, GE et le Jura bernois.

Il influence de nombreux Codes:

· Pays-Bas

· Sardaigne

· Louisiane

Grande supériorité technique, langue claire et simple, règles simples et générales la jurisprudence n'a plus qu'à régler les détails ; on n’est loin de l'idée révolutionnaire du juge caisse à enregistreur. Il est détaché des idées philosophique du moment, c’est pourquoi il a pu s'adapter. Savigny s'est trompé en voulant d'empêcher le développement de la science juridique (en fait problème politique: idée napoléonienne).

· Berne pour punir les jurassiens: on laisse le CN parce que le texte est d’une technique supérieur les bernois sont dès lors obligés de codifier leurs lois. 1e Code suisse: code bernois.
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